
LEYFEiE DATEE DU 5 196 
DE SJXURITE RE 

Jr& l’honneur de me f&er aux deux lettres que je vous ai adreas6es le 
4 Juin 1968 (s/&~e4, s/% mon gouvernement, que 

ner les gravea et 

COntinuelles violatione du cessez-le-feu la Joraan~e, y  compris : 

A. Tirs des positions militaire5 jordaniennes au-àe2Èr des lignes de 
cessez-le-feu et, en particulier, bombardement ré$t6 et aveugle de villagea 
israéliens. 

B. Infiltrations ar&ee et actes terroriste5 B partir du territoire 

Jordanien, avec la connivence, l’aide et lqencour rirent du ~~verne~e~t et 
des force5 de5 jordaniens e 

Veuillez agr6er, etc. 
Le repr&entant permanent d’Zsr2el 

auorBe de 1Wrgan%3aticn des 
Nations Unies, 

( ) Yoeef TEKOA.7 

6813040 
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